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Réduction du ruissellement

▪ Réduction du ruissellement
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Réduction du ruissellement : 

Est réglementé par 2 ordonnances

OPPh,

Ordonnance sur les produits

phytosanitaires

par rapport aux eaux de surface

SPe 3 : 1-4 points, l’obligation 

fait partie de l'autorisation d'un 

moyen

314.09.2023

OPD, 

Ordonnance sur les

paiements directs

par rapport à des 

routes/chemins drainés

1 point



Coopération

▪ Dans le canton de Zurich, les institutions concernées:

Contrôle

+ conseil

ont décidé, en accord avec l'office de l'agriculture ALN, l'office 

du paysage et de la nature, que lors du contrôle de 2023, les 

conditions de ruissellement seraient contrôlées, mais pas 

sanctionnées selon le modèle de l'OFAG.
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Service phytosanitaire



▪ Nous avons donc reçu de nombreuses 

demandes

▪ C'est pourquoi nous avons rédigé une

fiche d'information.

- Présenter les bases

- Carte avec >2% de pente

- carte de l'écoulement superficielle

- comment atteindre les points

- éléments de promotion de la biodiversité

- questions fréquentes, etc.

▪ Dans des situations simples, grâce à la fiche

d'information. les agriculteurs doivent choisir la 

mesure appropriée de manière autonome.
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Site web strickhof.ch Champ de 

recherche : 

Mot-clé : ruissellement



Information des agriculteurs/trices

▪ Les agriculteurs ont été informés des nouvelles 

réglementations lors de diverses manifestations de formation 

continue et d'indications dans le journal spécialisé.

▪ Les conseillers phytosanitaires, qui mènent de nombreux 

entretiens en hiver, ont été formés.

▪ Les agro-entrepreneurs ont été informées et ont reçu une liste 

de contrôle. 

Elles ont été invitées à déterminer avec leurs clients, avant la 

saison, s'il existe des ruisseaux ou des routes drainées et si 

les mesures visant à réduire le ruissellement ont été mises en 

œuvre.

Question : qui est responsable en l'absence de mesures ?
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Où l'agriculteur peut-il trouver plus 

d'informations

▪ Brochure Produits phytosanitaires en 

grandes cultures SPe 3 obligations
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Colonne points de 

ruissellement
Colonne

Réduction de 

la dérive
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Mesures pour atteindre les «points»
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Les cartes Geo.admin sont très utiles

Surfaces >2

Écoulement

superficielle



Les cartes Geo.admin sont très

précises lorsqu'il s'agit de 

dessinent et mesurent.

C'est aussi possible en ligne,

sur place
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Résultat : la route est plus haute que le champ



Voir des cas particuliers sur place
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Mesure : 

Enherbement des tournières sur 

une largeur de 6m 

Dans ce cas  

empêcher le ruissellement hors 

du champ à gauche

Mais doit se faire des deux 

côtés du terrain



▪ Exemple d'un champ de blé d'hiver avec une pente >2%, sur 2 

côtés 

Parcelle adjacente à une route drainée
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Puits de drainage

Pour 1 point, solutions possibles :

- semis de blé sans labour : valable pour les deux côtés, car c'est une 

mesure

dans la parcelle 

ou tournière enherbée (3-6m) des deux côtés.

Inclinaison sur 2 côtés



La route est plus haute que le champ 

à droite

Aucune mesure nécessaire
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Expertise sur place

La parcelle présente plus de 2% dans la partie gauche 

(loin du ruisseau) et à droite ?



sur place, il est évident qu'aucune eau ne 

s'écoule du champ sur la route



>2% de pente vers les eaux de surface

▪ 2% de pente vers le cours d'eau Exemple blé d'automne 

Herold SC 0.6l /ha : SPe 3 (A) : 2 points 

Semis sous litière et bande tampon de 6 m de large (manque) = 2 

points. 

Le point de l'OPD ne doit pas être rempli en plus.

▪ Utilisation de Starane XL, 0 point ruissellement

Il faut 1 point, car l'OPD exige 1 point.
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La route n'est pas drainée mais

il y a un ruisseau à droite



Conclusion = positif

▪ Le fait que nous ayons commencé à contrôler et à conseiller en 2022 

est un avantage. 

Plus de temps pour les consultations, plus de temps pour que les 

personnes concernées choisissent une mesure appropriée.

▪ En conseillant les agriculteurs sur place, nous avons pu recommander 

des solutions adaptées à la situation et apprendre quelles mesures 

conviennent à quelle situation.

▪ Les clients apprécient les conseils sur place.

▪ Nous estimons que des mesures ont déjà été mises en œuvre sur 

environ 60% des champs présentant un risque de ruissellement. 

▪ L'obligation d'avoir une place de lavage, l'introduction de conditions de 

ruissellement et de dérive dans les PER, montrent les premières 

tendances positives dans les cours d'eau (y compris le Furtbach) dans 

le canton de Zurich. 
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Des questions 

?
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